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AGENCE REGIONALE DE SANTE

ARRETE ARS Grand Est n°2021-0645 du 18/02/2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Régional Metz-
Thionville

ARRETE ARS Grand Est n°2021/0647.du 18 février 2021 portant modification de
l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène médical accordée à la
SAS ADS LORRAINE sise 26 rue de la Rosière à DOMGERMAIN (54119)

ARRETE ARS n° 2021-0417 et n°001/ARSIDF/LBM/2021 du 2 février 2021 portant
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi
site « DYNALAB » dont le siège social est situé 15 boulevard du 1er Ram à
TROYES (10000)

ARRETE ARS Grand Est n°2021/0566 du 15 février 2021 portant nomination des
membres du conseil technique de l’école des infirmiers de bloc opératoire
du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy - Année scolaire
2020/2021

ARRETE ARS Grand Est n°2021/0571 du 15 février 2021 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’auxiliaires de
puériculture du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy - Année
scolaire 2020/2021

ARRETE ARS Grand Est n°2021/0609 du 17 février 2021 portant nomination des
membres du conseil technique de l’école des infirmiers de bloc opératoire
du Centre Hospitalier Universitaire de Reims - Année scolaire 2020/2021

ARRETE ARS Grand Est n°2021/0612 du 18 février 2021 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants
de la Croix-Rouge Française de Troyes - Promotion 2021
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ARRETE ARS Grand Est n°2021/0613 du 18 février 2021 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’auxiliaires de
puériculture de la Croix-Rouge Française de Troyes - Promotion 2021

ARRETE ARS Grand Est n°2021/0644 du 18 février 2021 portant nomination des
membres du conseil technique de l’école de puériculteurs(trices) du Centre
Hospitalier Régional Universitaire de Nancy - Année scolaire 2020/2021

ARRETE ARS Grand Est n°2021/0581 du 15 février 2021 portant autorisation de
transfert de l’officine sise 5 rue Victor Hugo à HUNDLING (57990) au 3 place
du Général de Gaulle au sein de cette même commune 

Arrêté N° 2021-0349 du 20/01/2021 abrogeant l’arrêté N° 2021-315 du
15/01/2021 portant modification de l’agrément n°08-000042 du 19/06/2019
de l’entreprise de transports sanitaires terrestres 

DECISION ARS n°2021 - 0697 du 23/02/2021 portant modification de la
décision n° 2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand
Est habilités à accéder aux données et informations contenues dans
l’application « SI-DEP » au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12
mai 2020

ANNEXE Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données
dans l’application « SI - DEP »

DECISION ARS Grand Est n°2021/0696 du 23/02/2021 portant modification de
la décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand
Est autorisés à enregistrer et accéder aux données et informations contenues
dans l’application « Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-
551 du 12 mai 2020

ANNEXE Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à
enregistrer et à consulter les données dans l’application « CONTACT
COVID »

Arrêté N° 2021-0731 du 22/02/2021 portant modification de l’agrément n°08-
000003 du 02/12/1999 De l’entreprise de transports sanitaires terrestres SARL
AMBULANCES COQUET 3 Rue du Terne d’Hargnies 08320 VIREUX
WALLERAND

ARRETE ARS n°2021-0734 en date du 23/02/2021 portant délégation de
signature au Directeur du Cabinet et des Territoires, à la Directrice de
Cabinet et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE

L’EMPLOI

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021/50 du 23 février 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Jean-François DUTERTRE Directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Grand Est 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021/51 du 23 février 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Jean-François DUTERTRE Directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget
opérationnel de programme régional

ARRETE PREFECTORAL N° 2021/52 du 23 février 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Jean-François DUTERTRE Directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle

ARRETE PREFECTORAL N° 2021/54 du 23 février 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Jean-François DUTERTRE Directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle (P363)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Convention de délégation de gestion du 16 février 2021 entre la préfète de la région
Grand-Est, préfète du Bas-Rhin et la DRAAF Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE  DE LA COHÉSION
SOCIALE

ARRETE DRDCS GRAND EST N° 2021-11 portant subdélégation de signature au
titre de l’ordonnancement secondaire délégué concernant CHORUS et les
modalités d’exécution comptables de certaines dépenses à des agents de la
Direction régionale et départementale de la cohésion sociale de la région
Grand Est
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020 / 54 du 23 février 2021 portant sur
l’habilitation à être désignée pour prendre part au débat sur
l’environnement se déroulant dans le cadre de certaines instances
consultatives départementales de l’association LNE (Lorraine Nature
Environnement

ARRÊTE PREFECTORAL en date du 22 février 2021 relatif à la composition de la
commission de surveillance des concours externe et interne pour le
recrutement d’inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière
de 3ème classe au titre de l’année 2021 - centre d’examen de Châlons en
Champagne Metz et Strasbourg

ARRÊTE PREFECTORAL en date du 24 février 2021 relatif à la suppléance de la
Préfète de la région Grand Est

ARRETE PREFECTORAL en date du 24 février 2021 relatif a la composition de la
commission de surveillance de l’examen professionnel pour l’accès au grade
de secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-
mer – session 2021 – centres d’examens de Chalons-en-Champagne, Metz et
Strasbourg

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



� �
�

�

Délégation Territoriale des Ardennes 

Arrêté N° 2021-0349 du 20/01/2021   

abrogeant l’arrêté N° �����������	���
��
�����

Portant modification de l’agrément n°08-000042 du 19/06/2019
De l’entreprise de transports sanitaires terrestres  

AMBULANCES DES ISLES 
4 Place Hourtoule 

08300 RETHEL 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  

VU les articles L 6312-1 à L 6312-5, R 6312-1 à R 6312-23 et R 6314-1 à R 6314-6 du code de la 

santé publique ; 

VU l’arrêté modifié du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des 

personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 

transports sanitaires ; 

VU  l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU le décret en date du 03 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRE en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU  Arrêté ARS n°2020/ 717 du 06 novembre 2020 portant délégation de signature aux directeurs 

généraux délégués et aux délégués départementaux ; 

VU  l’arrêté N°2019-1841 du 19/06/2019 portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

Ambulances des Isles.   

VU l’extrait Kbis de l’entreprise du 06 janvier 2021  

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de l’entreprise en date du 30/11/2020 actant 
la démission de Mme LESCOUET Céline en tant de son poste de Gérante et changement de 
dénomination sociale de la SARL FERON-LESCOUET en SARL FERON. 

VU  Les statuts modifiés de l’entreprise en date du 30/11/2020  

CONSIDERANT  

• la modification de la gérance des Ambulances des Isles  
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ARRETE 

ARTICLE 1 : l’arrêté N° 2021-315  de la 15/01/2021 portant modification de l’agrément n°08-000042 
du 19/06/2019 de l’entreprise de transports sanitaires terrestres les Ambulances des Iles sise,  4 place 
Hourtoule 08300 RETHEL est abrogé. 

ARTICLE 2 : 

Dénomination sociale  SARL FERON

Nom commercial : Ambulances des Isles 

Siège social :  4 Rue du Clos Madoue 08390 LE CHESNE 

Garage :  4 Place Hourtoule 08300 RETHEL 

Gérant :  FERON Sylvain  

ARTICLE 3 : La liste des membres du personnel composant les équipages des véhicules de 

transports sanitaires précisant leur qualification est constamment tenue à jour. 

Cette liste est adressée annuellement à l’Agence Régionale de Santé Grand Est qui est avisée sans 

délai de toute modification de la liste. 

ARTICLE 4 : Toute modification de l’entreprise doit être signalée à l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est. 

ARTICLE 5 : L’entreprise peut, à tout moment, être inspectée ou contrôlée par les services de 

l’Agence Régionale de Santé Grand Est. Ces inspections ou contrôles peuvent avoir lieu inopinément 

ou sur rendez-vous. 

ARTICLE 6 : Toute infraction à la réglementation sur les transports sanitaires terrestres peut faire 

l’objet de sanctions dans les formes et conditions prévues aux articles L 6313-1 et R 6314-1 à R 6314-

6 du code de la santé publique. 

ARTICLE 7 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l'objet d'un recours dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification : 

- auprès du Ministère des solidarités et de la santé – 8 Avenue de Ségur – 75350 PARIS 
SP 07 - pour le recours hiérarchique, 

- devant le Tribunal Administratif de Chalons en Champagne - 25 Rue du Lycée à 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE - pour le recours contentieux. 

ARTICLE 8 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux co-gérants de l’entreprise. Un exemplaire sera adressé à 

Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes. 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

et par délégation 

Le Délégué Territorial des Ardennes  

Guillaume MAUFFRE  
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

DAUTHEL Stéphanie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

AIT-MOKRANE Nasim Enquêteur 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

ARQUILLIERE Charlotte Enquêteur 

AUBERT Laurence Enquêteur 

AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BAERT Manon Enquêteur 

BALDE Aly Enquêteur 

BARBE-RICHAUD 
Pierre-
Alexandre Enquêteur 

BARLOY Clémence Enquêteur 

BARO Emilie Enquêteur 

BARRY Maïmouna Enquêteur 

BASTIEN Maëlle Enquêteur 

BAYEUL Imen Enquêteur 

BECHT Loreen Enquêteur 
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BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BELLANGER Tess Enquêteur 

BENDER Séverine Enquêteur 

BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 

BISCHOFF  Christine Enquêteur 

 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNICHON Elodie Enquêteur 

BONNOT Elisabeth Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOUCHAUD Tom Enquêteur  

BOUQUET  Annaëlle Enquêteur 

BRATUN Fanny Enquêteur 

BREEMEERSCH Delphine Enquêteur 

BROCKER Aurélie Enquêteur 

BRONNER Dominique Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 

CABLE Francine Enquêteur 

CAPDET Morgane Enquêteur 

CARLIER Monique Enquêteur 

CHAPELLE Mickaël Enquêteur 

CHARROT Claire Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHEKHECHOUK Linda Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CHOPARD Virginie Enquêteur 

CHRETIEN Claude Enquêteur 

CLEMENT Gilles Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COCKEDEY Cindy Enquêteur 

COISCAUD Olivier Enquêteur 

COLOTTE Anne Enquêteur 

 COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DASSONVILLE Marie Enquêteur 

DAVESNE Séverine Enquêteur 

DAVID Isabelle Enquêteur 

DAVID-GILLET Carole Enquêteur 

DEJONG Odile Enquêteur 

DELA Vanessa Enquêteur 

DE LA COTTE Stéphanie Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DEWAELE  Philippe Enquêteur 

DIMINI Julie Enquêteur 
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DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DOPACO Lucien Enquêteur 

DOSSO Olivier Enquêteur 

DRIAI Assia Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUANT Alexandrine Enquêteur 

DUFRENNE Delphine Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUMAIN Virginie Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

DZIEWIT Daria Enquêteur 

ECKMANN Laurence Enquêteur 

EDFRENNES Sandra Enquêteur 

EL KHAFIFI  Fatiha  Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

ERTUGRUL Süreyya Enquêteur 

ETIENNE Arnaud Enquêteur 

ETIENNE Thaynna Enquêteur 

FELDER Mélanie Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

FOURTOU  Laetitia Enquêteur 

FRANCOIS Christelle Enquêteur 

FRANCOIS Emilie Enquêteur 

GAILLIARD Cécile Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GELLY Guillaume Enquêteur 

GIAGRANDI Ilona Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 

GODEFROY  Audrey Enquêteur 

GRAINCOURT Léa Enquêteur 

GUALA Christophe Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

GUYOT Elodie Enquêteur 

GUYOT Laurent  Enquêteur 

HADDOU Ouiza Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HAMOUD Leila Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HANSSLER Valérie Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 
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HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HUBER Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOLLY Francoise Enquêteur 

KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KARCIOGLU -WAGNER Marina Enquêteur 

KIERONSKI  Lionel Enquêteur 

KIEZER Elisabeth Enquêteur 

KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 

KOENIG Alexandrine Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

KUYE-LOEUILLET Corinne Enquêteur 

LABARRE Carole Enquêteur 

LABORDA-PUEYA Michèle Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAHJOUJI,  Jaouad Enquêteur 

LAINE Séverine Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LANTUEJOUL Marie Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEBON Sylviane Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LE DINH Alice Enquêteur 

LE GOFF Véronique Enquêteur 

LEÏÇARRAGUE Sophie Enquêteur 

LEMAITRE Lucie Enquêteur 

LE QUINIO Pierre Enquêteur 

LEVY Cédric Enquêteur 

LOEZ-LEBAS Sylvia Enquêteur 

MAHOUT Nathalie Enquêteur 

MANSOUR Amel Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MASSON Laure Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MARTIN Jérôme Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MONZEIN Véronique Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MILLE-FAFET Catherine Enquêteur 

MINANI TUYAGA 
Mohamed 
Amine Enquêteur 

MINGER Lucie Enquêteur 
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MONIOT Stéphanie Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MOUCHETTE  Anne-Laure Enquêteur 

MOUQUET  Juliette Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAJAK Valérie Enquêteur 

PAOLILLO Sarah Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PELLE Josée Enquêteur 

PERROT Véronique Enquêteur 

PETER Joël Enquêteur 

PETERS Sylvie Enquêteur 

PETIT Géraldine Enquêteur 

PILLAY Christine Enquêteur 

PILON Béatrice Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PLACE  Christian Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REBEL Charlène Enquêteur 

REGIN Patricia Enquêteur 

REINE Emilie Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RISSE Corinne Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROCHE David Enquêteur  

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

RYBARCZYK-VIGOURET 
Marie-
Christine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANCHEZ Camille Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickaël Enquêteur 
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SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHAETZLE Alain Enquêteur 

SCHALL Sophie Enquêteur 

SCHAPMAN Lucie Enquêteur 

SCHICHTEL  Clarisse Enquêteur 

SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 

SCHILLING Amélie Enquêteur 

SCHNEIDER Anthony Enquêteur 

SCHOULER Corinne Enquêteur 

SCHRAMM Christine Enquêteur 

SCHUTZ Marianne Enquêteur 

SEMINATI Karine Enquêteur 

SETTOU Ahmed Enquêteur 

SEUREAU Anne Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SINKOVEC  Emile Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

STEVANCE Valérie Enquêteur 

TAHAR Youssef Enquêteur 

TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

TETEVUIDE Brigitte Enquêteur 

THAL Aline Enquêteur 

THIRIET Stéphanie Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TIGHEZZA Jawad Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TOPAN Mehdap Enquêteur 

TORRES Cindy Enquêteur 

TRASSART Maëva Enquêteur 

TREVISAN Martine Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

TSANGA TABI Cécilia Enquêteur 

VALETTE Céline Enquêteur 

VELANGANNI  Olivier Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 

VILLAUME Marine Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VRANCKEN Manon Enquêteur 

WEBER Béatrice Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WERTH  Emilie Enquêteur 
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WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

WILLEMET Claire Enquêteur  

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 

ZELLMEYER Muriel Enquêteur 

ZIEGLER Laurence Enquêteur 

ZIMMERMANN Sophie Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SAULNIER Mickaël 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

MARTIN Jérôme 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Laurent 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

LEMAITRE Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

VRANCKEN Manon 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LAHJOUJI Jaouad 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

KIERONSKI Lionel 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 
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LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PYOT François 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

CHOPARD Virginie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

FELDER Mélanie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

GUYOT Catherine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

LE QUINIO Pierre 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

CHAUDEY Sylvie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

DELA Caroline 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

GIAGRANDI Ilona 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

JUE DE ANGELI Corinne 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

KARCIOGLU -WAGNER Marina 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

LADJELATE NACERA 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

PROLONGEAU Mathieu 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

SCHILLING Amélie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

AUBERT Laurence 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CAMUZET Véronique 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 
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CHAPELLE Mickaël 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHRETIEN Claude 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DANIEL Marine 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DIMINI Julie 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

GUILBERT Dorothée 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MASSON Laure 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MORISY Christelle 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TIGHEZZA Jawad 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ASTIER Stéphanie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BALDE Aly 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CHARTIER Sylvie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CUGINI Géraldine 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

PETER  Joël 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

REY  Gwenola 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TAHAR Youssef 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TOPAN Mehdap 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

VINCENT Nora 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BELLANGER Tess 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

EDFRENNES Sandra 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

KUYE-LOEUILLET Corine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

MILLE-FAFET Catherine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PERROT Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 
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PLACE Christian 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

TETEVUIDE Brigitte 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHARROT Claire 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LEICARRAGUE Sophie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SCHMIDT Agnès 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

THIRIET Stéphanie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

TSANGA TABI Cécilia 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ETIENNE Thaynna 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

FLORQUIN Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

JENNY Orlane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

LE GOFF Véronique 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

MAHOUT Nathalie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

REGIN Patricia 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

RISSE Corinne 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

SCHIEBER Anne-Cécile 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

BOUCHAUD 
Tom Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DEWAELE 
Philippe Utilisateur Siège 13(Hors DT) 
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DUANT 
Alexandrine Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DUMAIN 
Virginie Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

HENRARD 
Laurie Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

LEBON 
Sylviane Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

LOEZ-LEBAS 
Sylvia Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

ROCHE David 
Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DELA  Vanessa 
Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GELLY 
Guillaume Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KLIPPENSPIES-RAULET Marie-Odile Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LABARRE Carole Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LAGILLE Elisabeth Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

WILLEMET Claire Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BARBE-RICHAUD Pierre-Alexandre Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BECHT Loreen Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BENDER Séverine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BOUQUET Anaëlle Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BRONNER  Dominique Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

CABLE Francine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 
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KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SCHNEIDER  Anthony 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SEMINATI Karine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BAERT  Manon 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

CLEMENT  Gilles 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

DAVID  Isabelle 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

LE DINH  Alice 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SCHAETZLE  Alain 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

THAL Aline 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

ZELLMEYER  Muriel 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BASTIEN Maëlle 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

ERTUGRUL Süreyya 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

LAINE Séverine 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MANSOUR Amel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINANI TUYAGA Mohamed Amine 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

WEBER Béatrice 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

ZIEGLER Laurence 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BROCKER Aurélie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COCKEDEY Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COISCAUD Olivier 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



 

8 
 

FOURTOU Laetitia 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HAMOUD Leila 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HANSSLER Valérie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LABORDA-PUEYA Michèle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

MOUQUET Juliette 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

REINE Emilie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

TORRES Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

ARQUILLIERE Charlotte 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

GAILLIARD Cécile 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HADDOU Ouiza 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

LOUIS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

PARIS Amélie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SANCHEZ  Camille 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

VILLAUME Marine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

CARD Claudine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 
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VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

ZIADA Laurence 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

EL KHAFIFI Fatiha 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DUFRENNE Delphine 
Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

AIT-MOKRANE Nasim 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GUYOT Elodie 
Utilisateur Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PAQUIER  Loïc  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PILON Béatrice  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VALETTE Céline Utilisateur 
Haute-Marne (52) 
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VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DE JONG Odile 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DUPUIS Sylvie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

FRANCOIS Emilie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

PAOLILLO Sarah 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Meuse (55) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Meuse (55) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Meuse (55) 

DOPACO Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Meuse (55) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Meuse (55) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Meuse (55) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Meuse (55) 

THOMAS Anne - Sophie 
Utilisateur Meuse (55) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Moselle (57) 
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HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

KUSNIERZ Roxane  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

PAIN Laure Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WERTH  Emilie  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BREEMEERSCH Delphine Utilisateur Haut-Rhin (68) 

DAVESNE Séverine  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MICHEL Marie-Christine Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

SCHICHTEL Clarisse  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

SCHUTZ Marianne  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

TREVISAN Martine  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

CHAMALY Nathalie  Utilisateur Vosges (88) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

DE LA COTTE Stéphanie  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 
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LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

MOUCHETTE Anne-Laure  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

TOME Lucie  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 
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Délégation Territoriale des Ardennes 

 
Arrêté N° 2021-0731 du 22/02/2021 

 
Portant modification de l’agrément n°08-000003 du 02/12/1999 

De l’entreprise de transports sanitaires terrestres  
 

 
SARL AMBULANCES COQUET 

3 Rue du Terne d’Hargnies 
08320 VIREUX WALLERAND 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  
 
 

 
VU les articles L 6312-1 à L 6312-5, R 6312-1 à R 6312-23 et R 6314-1 à R 6314-6 du code de la 
santé publique ; 

VU l’arrêté modifié du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires ; 

VU  l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU le décret en date du 03 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRE en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU  Arrêté ARS n°2020/ 717 du 06 novembre 2020 portant délégation de signature aux directeurs 
généraux délégués et aux délégués départementaux ; 
 
VU  l’arrêté N°2019-1157 du 25/04/2019 portant modification de l’agrément de l’entreprise de 
transports sanitaires Ambulances Ardennes Assistance « SARL COQUET ».   

VU l’extrait Kbis de l’entreprise du 12/02/2021 
 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de l’entreprise en date du 30/01/2021 actant 

la modification de la dénomination sociale de la société SARL AMBULANCES COQUET 
VU  les statuts modifiés de l’entreprise en date du 30/01/2021 
 
 
CONSIDERANT  
 
 la modification de la dénomination sociale de la société qui sera désormais SARL AMBULANCES 

COQUET  
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  

Dénomination sociale  SARL AMBULANCES COQUET 

 
Siège social :  3 Rue Terne d’Hargnies 08320 VIREUX WALLERAND 
 
Garages :  17-19 place de la République 08500 REVIN 
 Rue de l’usine 08320 VIREUX MOHLAIN 
 3 ZAC Route de Beauraing 08600 GIVET 
 
Gérants :  COQUET Fréderic et COQUET Alexandre  
  
ARTICLE 2 : La liste des membres du personnel composant les équipages des véhicules de transports 
sanitaires précisant leur qualification est constamment tenue à jour. 

Cette liste est adressée annuellement à l’Agence Régionale de Santé Grand Est qui est avisée sans 
délai de toute modification de la liste. 

ARTICLE 3 : Toute modification de l’entreprise doit être signalée à l’Agence Régionale de Santé Grand 
Est. 

ARTICLE 4 : L’entreprise peut, à tout moment, être inspectée ou contrôlée par les services de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est. Ces inspections ou contrôles peuvent avoir lieu inopinément ou sur 
rendez-vous. 

ARTICLE 5 : Toute infraction à la réglementation sur les transports sanitaires terrestres peut faire l’objet 
de sanctions dans les formes et conditions prévues aux articles L 6313-1 et R 6314-1 à R 6314-6 du 
code de la santé publique. 

ARTICLE 6 : Les dispositions du présent arrêté pourront faire l'objet d'un recours dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification : 

- auprès du Ministère des solidarités et de la santé – 8 Avenue de Ségur – 75350 PARIS 
SP 07 - pour le recours hiérarchique, 

- devant le Tribunal Administratif de Chalons en Champagne - 25 Rue du Lycée à 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE - pour le recours contentieux. 

 
ARTICLE 7 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié aux co-gérants de l’entreprise. Un exemplaire sera adressé à Monsieur le 
Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes. 

 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
et par délégation 

Le Délégué Territorial des Ardennes  
 

Guillaume MAUFFRE  

Nicolas LAMPIRE
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ARRETE ARS n°2021-0734 en date du 23/02/2021 

Portant délégation de signature au Directeur du Cabinet et des Territoires, à la Directrice de 

Cabinet et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L 1432-2 ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu la loi n° 2016-041 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2005-922 du 2 août 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement de certains 
emplois fonctionnels des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions  statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale 
de l'agence régionale de santé Grand Est - Mme CAYRÉ Virginie ; 

Vu l’arrêté ARS n°2020-3512 en date du 6 novembre 2020 portant délégation de signature au Directeur 
du Cabinet et des Territoires, à la Directrice de Cabinet et aux Délégués Territoriaux de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu la décision n° 2021-0641 portant nomination de Monsieur Franck GEROLT en qualité de délégué 
territorial de Meurthe-et-Moselle avec effet du 1er mars 2021, 

 

 

ARRETE 
 

   

Article 1 : 

 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles ci-après, à l’effet de signer 

tous actes, décisions, conventions et correspondances relatifs aux missions de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est s’exerçant au sein des délégations départementales et à toutes mesures ayant trait au 

fonctionnement des services placés sous leur autorité, à l’exception des actes, décisions, conventions 

et correspondances dans les domaines suivants : 

 

 Stratégie régionale de santé et démocratie sanitaire : 

 Les arrêtés de composition de la conférence régionale de la santé et de I’autonomie, 
des commissions de coordination prévues à l'article L. 1432-1 du code de la santé 
publique ; 
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 L’arrêté du projet régional de santé mentionné à l'article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

 L'arrêté portant schéma interrégional de santé mentionné à l'article R.1434-10 du 
code de la santé publique ; 

 Le plan pluriannuel régional de gestion du risque et d'efficience du système de soins 

prévu à l'article L. 182-2-1-1 du code de la sécurité sociale mentionné à l’article R 
1434-19 du code de la santé publique ;  

 Les arrêtés de composition des conseils territoriaux de santé mentionnés à l'article R 
1434-33 du code de la santé publique ; 

 L’arrêté fixant les territoires de démocratie sanitaire mentionné à l'article L.1434-9 du 
code de la santé publique ; 

 La suspension d’exercice de professionnel de santé. 
 

 Offre sanitaire : 

 La création d’établissements publics sanitaires et de structures de coopération 
sanitaires ;  

 La délivrance et les transferts d’autorisations sanitaires autres que les   
renouvellements d’autorisations existantes ; 

 Les suspensions et retraits d'autorisations sanitaires ; 

 Le placement des établissements publics de santé sous administration provisoire ; 

 La mise en œuvre des dispositions de l’article L. 6122-15 du code de la santé 
publique relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, fusion). 
 

 Autonomie : 

 Le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie mentionné à l’article L 312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 Les arrêtés et décisions d'autorisation relatifs aux établissements médicaux-sociaux 
(créations, extensions, transferts d'autorisation, transformations, renouvellements) ; 

 Les suspensions et retraits d'autorisations médico-sociales ; 

 Le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration 
provisoire ;  

 L’arrêté de composition de la commission régionale d’information et de sélection 
d’appel à projets. 
 

 Soins de proximité : 

 Toute décision, avis, convention ou correspondance dans le champ relatif à la 
pharmacie et à la biologie médicale. 
 

 Veille et sécurité sanitaires : 

 La signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le 
compte du Préfet ; 

 La signature des bons de commande relatifs au contrôle sanitaire des eaux d’un 
montant supérieur à 10.000 euros hors taxes par bon de commande. 
 

 Inspection et contrôle : 

 La désignation, parmi les personnels de l'Agence respectant des conditions 
d'aptitude technique et juridique définies par décret en Conseil d'Etat, des 
inspecteurs et des contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés 
à l'article L. 1421-1 du CSP, les missions prévues à cet article ; 

 L’habilitation au constat d’infractions pénales des personnels de l’agence chargés de 
fonctions d’inspection ; 

 Les lettres de mission relatives aux inspections ; 

 Les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs. 
 

 Secrétariat général : 
- Les décisions relatives aux ressources humaines, à l’exclusion des ordres de 

mission ; 
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- Les décisions d’engagement des dépenses nécessaires au fonctionnement courant 
de la délégation départementale au-delà de 1.500 euros hors taxes par engagement. 
 
 

 Quelle que soit la matière concernée, hors gestion courante : 

 Les mémoires, conclusions et correspondances entrant dans un cadre contentieux 
engageant la responsabilité de I ’Agence ; 

 Les actes de saisine des juridictions financières et les échanges avec celles-ci ;  

 Les décisions, correspondances et conventions relatives à l’octroi de financements 
dont le montant égale ou excède 100.000 euros par subvention. 

 

Article 2 : DIRECTION DU CABINET ET DES TERRITOIRES 

Délégation de signature est donnée à M. Frédéric REMAY, Directeur Général adjoint - Directeur du 

cabinet et des territoires par intérim, sur l’ensemble du champ de compétence des délégations 

départementales, ainsi que sur les évaluations des emplois fonctionnels des directeurs d’hôpitaux et des 

directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux.  

 

Les agents titulaires d’une carte achat nominative de l’ARS Grand Est au sein de la Direction du Cabinet 

et des Territoires sont autorisés à engager les dépenses et à en attester le service fait, dans les limites 

des montants annuels autorisés et pour la nature des dépenses définies dans la charte d’utilisation de la 

carte achat en vigueur.  

 

2.1 CABINET DE DIRECTION 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Peggy VOIRIN, Directrice de cabinet, à l’effet de signer toute 
décision, convention ou correspondance relative à l’activité du cabinet, notamment : 

 les décisions d’engagement et certificats administratifs relatifs aux dépenses nécessaires au 
fonctionnement courant du Cabinet, dans la limite de 1 500 euros par engagement ; 

 les ordres de mission ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les membres des 
instances de l’ARS. 

 

Les agents titulaires d’une carte achat nominative de l’ARS Grand Est au sein du Cabinet de direction 

sont autorisés à engager les dépenses et à en attester le service fait,  dans les limites des montants 

annuels autorisés et pour la nature des dépenses définies dans la charte d’utilisation de la carte achat en 

vigueur.  

 

2.2 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES ARDENNES : 

 

Délégation de signature est donnée à M. Guillaume MAUFFRE, Délégué territorial, sur l’ensemble du 

champ de compétence de la délégation départementale des Ardennes, ainsi que sur les évaluations des 

directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 

département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume MAUFFRE, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par M. Nicolas LAMPIRE, adjoint du Délégué territorial.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume MAUFFRE et de M. Nicolas LAMPIRE, délégation 

de signature est donnée, aux personnes désignées ci-après, dans la limite du champ de compétence de 

leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de 

fonctionnement : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

M. David ROCHE Toutes décisions, correspondances ou conventions 
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Responsable du pôle « Environnement, Promotion 

de la Santé et Sécurité » 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. David 

ROCHE, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée pour la signature des seuls 

bulletins d’analyse d’eau potable, de loisir et de 

baignade par Mme Marie Sylviane LEBON, 

Ingénieur d’Etudes Sanitaires.  

 

relatives à l’activité du pôle et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à la prévention et à la gestion des 
risques et des alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs 
au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux 
de baignade) pour un montant maximal de 
10.000 € par bon de commande ainsi que la 
constatation du service fait ; 

- la signature des résultats d’analyses relatifs 
au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux 
de baignade) ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés 
par les agents du service. 

 

M. Nicolas LAMPIRE 

Responsable du pôle « Offre de Soins et 

Autonomie » et notamment de l’offre médico-

sociale du pôle, par intérim 

 

Toutes décisions, correspondances ou 
conventions relatives à l’activité médico-sociale du 
pôle « Offre de Soins et Autonomie » et 
notamment : 
 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de 

moyens des établissements et services 
médico-sociaux ; 

- l’approbation des EPRD des établissements 
et services médico-sociaux ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 

budgétaires et comptables.  

M. Nicolas LAMPIRE 

Responsable du pôle « Offre de soins et 

Autonomie » et notamment de l’offre médico-

sociale du pôle, par intérim 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. 

Nicolas LAMPIRE, la délégation de signature qui lui 

est accordée sera exercée par Mme Delphine 

DUFRENNE, chargée de mission lien ville-hôpital 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité offre de proximité du pôle 
« Offre de soins et Autonomie » et notamment : 
 
- les autorisations de mise en service des  

véhicules de transports sanitaires ; 
- les courriers relatifs à la préparation des sous-

comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS -TS.  
 

 

 

2.3 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’AUBE : 

 

Délégation de signature est donnée à Mme Sandrine PIROUÉ, déléguée territoriale, sur l’ensemble du 

champ de compétence de la délégation départementale de l’Aube, ainsi que sur les évaluations des 

directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 

département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine PIROUÉ, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par M. Laurent MARIÉ, Délégué territorial adjoint.  

 

En cas d’absence simultanée de Mme Sandrine PIROUÉ et M. Laurent MARIÉ, délégation de signature 

est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite du champ de compétence de leur 
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département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de 

fonctionnement : 

 

 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

Mme Anne-Marie WERNER 

Chef du service de l’offre médico-sociale 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- l’instruction des dossiers d’autorisations et de 

labellisation ; 

- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des délibérations 

des conseils d’administration des établissements 
publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Laure GRAN-AYMERICH 

Chef du service territorial  

santé -environnement  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Laure GRAN-AYMERICH, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 

par M. Philippe ANTOINE, ingénieur d’études 

sanitaires, ou à Mme Céline LEGRAND, 

ingénieure d’études sanitaires 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives 
à la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- La signature des résultats d’analyses relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Delphine MAILIER 

Chef du service soins de proximité  

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les autorisations de mise en service des 

véhicules de transports sanitaires, les courriers 
relatifs à la préparation des sous-comités de 
transports sanitaires et médicaux ainsi que le 
CODAMUPS-TS ; 

- la présidence des conseils pédagogiques, 
techniques et de discipline des instituts de 
formation paramédicaux du département de 
l’Aube ; 

-  les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
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états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Mme Laurence ZIADA, 

 

Chef du service prévention et promotion de la 

santé, contractualisation  

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les questions relatives à la prévention et 

promotion de la santé, contractualisation ;  
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 

états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

 

2.4 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MARNE : 

 

Délégation de signature est donnée à M. Thierry ALIBERT, Délégué territorial, sur l’ensemble du champ 

de compétence de la délégation départementale de la Marne, ainsi que sur les évaluations des directeurs 

d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry ALIBERT, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Fabienne SOURD, adjointe du Délégué territorial et responsable du 

service « santé environnement ». 

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Thierry ALIBERT et de Mme Fabienne SOURD 

délégation de signature est donnée à Mme Valérie PAJAK, responsable du service « offre médico-

sociale ». 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry ALIBERT, de Mme Fabienne SOURD et de Mme 

Valérie PAJAK, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après dans la limite du 

champ de compétence de leur service d’affectation à l’exclusion des décisions d’engagement des 

dépenses de fonctionnement : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Milène HUGUENIN-ADNET  

Responsable des soins de proximité 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les autorisations de mise en service des 

véhicules de transports sanitaires ; 
- les courriers relatifs à la préparation des sous-

comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS-TS ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés 
par les agents du service. 

 

Mme Valérie PAJAK 

Responsable du service offre médico-sociale 

 

 

 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de 

moyens des établissements et services 
médico-sociaux ; 
les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service ;  

- l’instruction des dossiers d’autorisations et de 
labellisation ;  

- l’approbation des EPRD des établissements 
médico-sociaux 
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Mme Elisabeth LAGILLE 

Responsable du service offre sanitaire 

 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 

procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD des établissements 
sanitaires après avis de la Direction de l’offre 
sanitaire ; 

- les courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 

 

Mme Fabienne SOURD  

Responsable du service santé environnement  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

SOURD, la délégation qui lui est accordée sera 

exercée par Mme Roxane KUSNIERZ ou Mme 

Saskia ACHOULINE, ingénieures d’études 

sanitaires. 

Pour la signature des seuls bulletins d’analyse 

d’eau potable, de loisirs et de baignade, par M. 

Didier DANDELOT ou par M. Gérard DANIEL, 

techniciens sanitaires. 

 
Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à la prévention et à la gestion des 
risques et des alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à 
la consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 
€ par bon de commande ainsi que la 
constatation du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par 
les agents du service. 

 

 

2.5 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-MARNE : 

 

Délégation de signature est donnée à M. Damien RÉAL, Délégué territorial, sur l’ensemble du champ de 

compétence de la délégation départementale de la Haute-Marne, ainsi que sur les évaluations des 

directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 

département.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Damien RÉAL, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Béatrice HUOT, adjointe du Délégué territorial et responsable du 

service « action territoriale - soins de proximité ».  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Damien RÉAL et de Mme Béatrice HUOT, délégation de 

signature est donnée, aux personnes désignées ci-après, dans  la limite du champ de compétence de 

leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de 

fonctionnement : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

Mme Laure VEUILLEMENOT, 

Chef du service offre de santé 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- l’instruction des dossiers d’autorisation et de 

labellisation ; 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 26 février 2021



8 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme Laure VEUILLEMENOT, la délégation 

qui lui est accordée sera exercée par Mme 

Fanny QUIRIN Responsable Adjointe du 

service offre de santé ou par Mme Marion 

GIROUARD-DINE, chargée de projet. 

- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire ; 

- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 

et comptables ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Béatrice HUOT 

Chef du service santé environnement, par 

intérim  

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme Béatrice HUOT, la délégation qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Anne-Marie 

DESTIPS, adjointe au responsable du service 

ou par M. Loïc PAQUIER, ingénieur d’études 

sanitaires 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives 
à la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Lucie TOMÉ 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales de la DD 88 

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme Lucie TOMÉ, la délégation de signature 

qui lui est accordée sera exercée par Mme 

Mariam EL KASSOUANI, ingénieur d’études 

sanitaires. 

 
- les décisions et correspondances relatives aux 

eaux thermales  

Mme Béatrice HUOT 

Chef du service action territoriale - soins de 

proximité 

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme HUOT, la délégation en ce qui concerne 

le service action territoriale sera exercée par  

Mme Céline VALETTE, adjointe au 

responsable de service. 

 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables des ESMS (CSAPA, CAARUD, 
ACT) ; 

- les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires ; 

- les courriers relatifs à la préparation des sous-
comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS-TS ; 

- les courriers et décisions relatifs aux 
professionnels de santé et notamment leur 
enregistrement dans le fichier ADELI ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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2.6 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE MEURTHE-ET-

MOSELLE : 

 

Délégation de signature est donnée à M. Franck GEROLT, Délégué territorial, sur l’ensemble du champ 

de compétence de la délégation départementale de Meurthe-et-Moselle, ainsi que sur les évaluations des 

directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 

département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck GEROLT, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Aline OSBERY, adjointe au Délégué territorial.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck GEROLT et de Mme Aline OSBERY, délégation de 

signature est donnée, aux personnes désignées ci-après, dans la limite du champ de compétence de leur 

département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de 

fonctionnement : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

M. Jérôme MALHOMME 

Chef du service territorial des établissements 

et services médico-sociaux 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 

des établissements et services médico-sociaux ; 
- l’instruction des dossiers d’autorisations et de 

labellisation ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 

procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des délibérations 

des conseils d’administration des établissements 
publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Mme Amélie DEROTTE  

Chef du service territorial des établissements 

de santé - PDSA - transports sanitaires  

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme Amélie DEROTTE, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 

par Mme le Dr Odile DE JONG, conseiller 

médical 

 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 

- l’instruction des dossiers d’autorisation et de 
labellisation ; 

- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 

et comptables ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
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 délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics ; 

- les courriers et décisions relatifs aux 

professionnels de santé et notamment leur 

enregistrement dans le fichier ADELI ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Sur le champ des transports sanitaires : 
- les autorisations de mise en service et les 

contrôles des véhicules de transports sanitaires ; 
- les courriers relatifs à la préparation des sous-

comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS-TS. 
 

 

Mme Karine THEAUDIN 

Chef du service territorial de veille et sécurité 

sanitaires et environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme Karine THEAUDIN, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 

par M. Laurent SUBILEAU, ingénieur 

d’études sanitaires ou par M. Olivier 

DOSSO, ingénieur d’études sanitaires 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives à 
la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation du 
service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Hélène ROBERT 

Chef du service veille et sécurité sanitaires 

et environnementales de la DT 57 

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme Hélène ROBERT, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 

par M. Julien BACARI, Ingénieur d’études 

sanitaires et adjoint au chef du service ou 

Mme Hélène TOBOLA, Ingénieur d’études 

sanitaires et adjointe au chef du service 

 

 
- les décisions et correspondances relatives aux 

missions mutualisées Qualité de l’Air Intérieur dont 
le radon.  

Mme Lucie TOMÉ 

Chef du service veille et sécurité sanitaires 

et environnementales de la DT 88 

En cas d’absence ou d’empêchement de 

Mme Lucie TOMÉ, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 

par Mme Mariam EL KASSOUANI, 

ingénieur d’études sanitaires. 

 
 

- les décisions et correspondances relatives aux 
missions mutualisées Qualité de l’Air Intérieur dont 
le radon ; 

- les décisions et correspondances concernant la 
mise en œuvre et le suivi des missions relatives à 
l’eau de source embouteillée 

Mme Jeanne CHATRY GISQUET Toutes décisions, correspondances ou conventions 
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Chef du service santé publique et publics 

spécifiques 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires et 
comptables des ESMS (CSAPA, CAARUD, ACT) ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

M. Jean-Paul CANAUD 

Chef du service animation territoriale et soins 

de proximité 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. 

Jean-Paul CANAUD, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée 

par M. le Dr Jean-Pierre GARA, Conseiller 

médical et par Mme le Dr Odile DE JONG, 

Conseiller médical.  

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

2.7 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE  DE LA MEUSE : 

 

Délégation de signature est donnée à M. Cédric CABLAN, Délégué territorial, sur l’ensemble du champ 

de compétence de la délégation départementale de la Meuse, ainsi que sur les évaluations des directeurs 

d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du département.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric CABLAN, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Céline PRINS, adjointe au Délégué territorial et responsable du pôle 

santé environnement. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric CABLAN et de Mme Céline PRINS, délégation de 

signature  est donnée, aux personnes désignées ci-après, sans préjuger d’un ordre préférentiel : 

- Mme Jocelyne CONTIGNON, chef du pôle offre sanitaire et médico-sociale 

- Mme Isabelle BOREY, chef du pôle promotion de la santé, prévention, soins de proximité et 

développement territorial 

-     M. le Dr Jean-Pierre GARA, conseiller médical 

   

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Cédric CABLAN, de Mme Céline PRINS, et des 

personnes désignées ci-dessus, délégation de signature est donnée, aux personnes désignées ci-après, 

dans la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des 

décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

Mme Jocelyne CONTIGNON  

Chef du pôle offre sanitaire et médico-sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Jocelyne CONTIGNON, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée par 

Mme Mathilde BERTIN, adjointe au chef de 

pôle. 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de 
moyens des établissements et services médico-
sociaux ; 
- l’instruction des dossiers d’autorisation et de 
labellisation ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 
- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire ; 
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- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 
- les arrêtés de tarification ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 
délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics ; 
- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Mme Isabelle BOREY, 

Chef du pôle promotion de la santé, prévention, 

soins de proximité et développement territorial 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Mme Isabelle BOREY, la délégation de signature 

qui lui est accordée sera exercée par M. Lucien 

KOUAME, chef du service prévention et 

promotion de la santé 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables des ESMS 
(CSAPA, CAARUD, ACT) ; 

- les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires ; 

- les courriers relatifs à la préparation des sous-
comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS-TS  

- les courriers et décisions relatifs aux 
professionnels de santé et notamment leur 
enregistrement dans le fichier ADELI ; 

- les courriers et décisions relatifs à 
l’enregistrement dans le fichier FINESS ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés 
par les agents du service 
 

 

Mme Emilie BERTRAND 

adjointe au chef de pôle et chef du service eau  

 

M Julien MAURICE  

chef du service Habitat et Lieux publics - Milieux 

extérieurs 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à la prévention et à la gestion des 
risques et des alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs 
au contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées 
à la consommation humaine, piscines et eaux 
de baignade) pour un montant maximal de 
10.000 € par bon de commande ainsi que la 
constatation du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que 
les états de frais de déplacement présentés 
par les agents du service. 

Mme Karine THEAUDIN 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales de la DT 54 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Karine THEAUDIN, la délégation de signature 

qui lui est accordée sera exercée par M. Laurent 

SUBILEAU, ingénieur d’études sanitaires ou par 

M. Olivier DOSSO, ingénieur d’études sanitaires 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives aux eaux de loisirs ; 

- la signature des bons de commande relatifs 
au contrôle sanitaire des eaux de loisirs, pour 
un montant maximal de 10.000 € par bon de 
commande ainsi que la constatation du 
service fait. 

 

Mme Lucie TOMÉ  
- les décisions et correspondances relatives aux 
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Chef du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales de la DT 88 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Lucie TOMÉ, la délégation de signature qui lui 

est accordée sera exercée Mme Mariam EL 

KASSOUANI, ingénieur d’études sanitaires. 

missions mutualisées Qualité de l’Air Intérieur 
dont le radon ; 

- les décisions et correspondances concernant à 
la mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à l’eau de source embouteillée 

Mme Hélène ROBERT 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales de la DT 57 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Hélène ROBERT, la délégation de signature qui 

lui est accordée sera exercée par M. Julien 

BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint 

au chef du service ou Mme Hélène TOBOLA, 

Ingénieur d’études sanitaires et adjointe au chef 

du service 

Dans le domaine du radon : 

- les décisions et correspondances relatives aux 
missions mutualisées Qualité de l’Air Intérieur 
dont le radon  

 
 

2.8 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA MOSELLE : 

 

Délégation de signature est donnée à Mme Lamia HIMER, Déléguée territoriale, sur l’ensemble du 

champ de compétence de la délégation départementale de la Moselle, ainsi que sur les évaluations des 

directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 

département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lamia HIMER, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée sans préjuger d’un ordre préférentiel, par : 

- Mme Marie DASSONVILLE, Chef du service animation territoriale  

- Mme Claire - Lise DRUCKER, Chef du service territorial des établissements et services médico-

sociaux  

- Mme Hanane ELIAS, Chef du service territorial des établissements de santé 

- Mme Maïté MERKAL, Directrice de projet 

- Mme Hélène ROBERT, Chef du service territorial de veille et sécurité sanitaires et 

environnementales 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie DASSONVILLE, de Mme Claire - Lise 

DRUCKER, de Mme Hanane ELIAS, de Mme Maïté MERKAL et de Mme Hélène ROBERT, 

délégation de signature est donnée, aux personnes désignées ci-après, dans la limite du champ 

de compétence de leur département ou service d’affectation et à l’exclusion des décisions 

d’engagement des dépenses de fonctionnement : 

 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Marie DASSONVILLE 

Chef du service animation territoriale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Marie DASSONVILLE, la délégation de signature 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables des ESMS (CSAPA, CAARUD, 
ACT); 

- les autorisations de mise en service des véhicules 
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qui lui est accordée sera exercée par  Mme 

Maïté MERKAL, Directrice de projet, pour la 

thématique « Transports sanitaires » 

 

de transports sanitaires; 
- les courriers relatifs à la préparation des sous-

comités de transports sanitaires et médicaux ainsi 
que le CODAMUPS-TS  

- les courriers et décisions relatifs aux 
professionnels de santé et notamment leur 
enregistrement dans le fichier ADELI; 

- les courriers et décisions relatifs à 
l’enregistrement dans le fichier FINESS; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Mme Claire - Lise DRUCKER 

Chef du service territorial des établissements et 

services médico-sociaux  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Claire - Lise DRUCKER, la délégation de 

signature qui lui est accordée sera exercée par  

M. Joël RESTELLI, Adjoint au chef du service 

territorial des établissements et services médico-

sociaux ou par Mme le Dr Marie-Christine 

BIEBER 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens 

des établissements et services médico-sociaux ; 
- l’instruction des dossiers d’autorisations et de 

labellisation; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 

procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation; 

- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux; 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables; 

- les arrêtés de tarification; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Mme Hanane ELIAS 

Chef du service territorial des établissements de 

santé  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Hanane ELIAS, la délégation de signature qui lui 

est accordée sera exercée par Mme Maïté 

MERKAL, Directrice de projet 

En cas d’absence concomitante de Mme Hanane 

ELIAS et de Mme Maïté MERKAL, la délégation 

qui leur est accordée sera exercée par Mmes 

Laure POLO et Véronique LANG, chargées de 

mission  

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- l’instruction des dossiers d’autorisation et de 

labellisation ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 

procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 

et comptables ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Mme Hélène ROBERT 

Chef du service territorial de veille et sécurité 

sanitaires et environnementales 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives 
à la prévention et à la gestion des risques et des 
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Hélène ROBERT, la délégation de signature qui 

lui est accordée sera exercée par M. Julien 

BACARI, Ingénieur d’études sanitaires et adjoint 

au chef du service ou Mme Hélène TOBOLA, 

Ingénieur d’études sanitaires et adjointe au chef 

du service 

alertes sanitaires ; 
- la signature des bons de commande relatifs au 

contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
 

Mme Clémence AUGUSTIN 

Responsable du pôle  

veille et sécurité sanitaires et environnementales 

de la DD 67 

En cas d’empêchement de Mme Clémence 

AUGUSTIN, la délégation de signature sera 

exercée par Mme Karine ALLEAUME, ingénieur 

d’études sanitaires   

 
- les décisions et correspondances relatives aux 

eaux thermales 

Mme Lucie TOMÉ 

Chef du service veille et sécurité sanitaires et 

environnementales de la DT 88 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Lucie TOMÉ, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Mariam EL 

KASSOUANI, ingénieur d’études sanitaires. 

 
- les décisions et correspondances concernant à 

la mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à l’eau de source embouteillée  

 

2.9 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DU BAS-RHIN : 

 

Délégation de signature est donnée à Mme Adeline JENNER, Déléguée territoriale du Bas-Rhin, sur 

l’ensemble du champ de compétence de la délégation départementale du Bas-Rhin, ainsi que sur les 

évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux du département. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Adeline JENNER, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Stéphanie JAEGGY, adjointe de la Déléguée territoriale et 

Responsable du pôle prévention, proximité et action territoriale par intérim. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Stéphanie JAEGGY, délégation de signature est donnée, 

aux personnes désignées ci-après, dans la limite du champ de compétence de leur département ou 

service d’affectation, à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement. 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

 

Mme Martine PASTOR 

Responsable du pôle offre sanitaire  

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- l’instruction des dossiers d’autorisation et de 

labellisation ; 

- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD, après avis de la 
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Direction de l’offre sanitaire; 
- les arrêtés de tarification ; 
- tous courriers relatifs aux procédures 

budgétaires et comptables ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

M. Antoine PIED 

Responsable du pôle autonomie  

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de 

moyens des établissements et services médico-
sociaux ; 

- l’instruction des dossiers d’autorisations et de 
labellisation ; 

- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 

- les courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Stéphanie JAEGGY 

Responsable du pôle  

prévention, proximité et action territoriale  

par intérim 

 

En cas d’empêchement de Mme Stéphanie 

JAEGGY pour la Caisse des Ecoles, la délégation 

de signature sera exercée par Mme Grazia 

MANGIN 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les autorisations de mise en service des 

véhicules de transports sanitaires ; 

- les courriers relatifs à la préparation des sous-
comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS-TS ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Clémence AUGUSTIN 

Responsable du pôle  

veille et sécurité sanitaires et environnementales 

En cas d’empêchement de Mme Clémence 

AUGUSTIN, la délégation de signature sera 

exercée, chacun pour ce qui les concerne, par 

Mme Karine ALLEAUME, M. Hervé CHRETIEN, 

Mme Sabine GERDOLLE, M. Christophe 

PIEGZA, ingénieurs d’études sanitaires  

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives 
à la prévention et à la gestion des risques et des 
alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 
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2.10 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DU HAUT-RHIN : 

 

Délégation de signature est donnée à M. Pierre LESPINASSE, Délégué territorial du Haut-Rhin, sur 

l’ensemble du champ de compétence de la délégation départementale du Haut-Rhin, ainsi que sur les 

évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux du département. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre LESPINASSE, la délégation de signature qui lui est 

accordée sera exercée par Mme Fanny BRATUN, adjointe du Délégué territorial et Chef du service 

établissements par intérim. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fanny BRATUN, délégation de signature est donnée, aux 

personnes désignées ci-après, dans la limite du champ de compétence de leur département ou service 

d’affectation, à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement. 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

SERVICE ETABLISSEMENTS 

Mme Fanny BRATUN 

Chef du service Etablissements par intérim 

En cas d’empêchement de Mme Fanny BRATUN, 

la délégation de signature sera exercée, pour ce 

qui le concerne, par M. Sébastien 

MINABERRIGARAY, Coordinateur du pôle 

autonomie 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de 

moyens des établissements et services médico-
sociaux ; 

- l’instruction des dossiers d’autorisation et de 
labellisation ; 

- les courriers dans le cadre de l’instruction des 
procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire ; 

- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 

- les courriers relatifs aux procédures 
budgétaires et comptables ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Valérie BONNEVAL  

Chef du service animation territoriale et 

prévention 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
 
- les autorisations de mise en service des 

véhicules de transports sanitaires ; 

- les courriers relatifs à la préparation des sous-
comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS-TS ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Amélie MICHEL 

Chef du service Santé et environnement  

 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions relatives 
à la prévention et à la gestion des risques et des 
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En cas d’empêchement de Mme Amélie MICHEL, 

la délégation de signature sera exercée, chacun 

pour ce qui le concerne, par M. Carl 

HEIMANSON ou Mme Juliette MOUQUET, 

ingénieurs d’études sanitaires.  

Pour la signature des seuls bulletins d’analyse 

d’eau potable, de loisirs, de baignade et d’eau 

embouteillée (source et minérale) par Mme 

Anne-Rose MORIN, technicienne sanitaire. 

alertes sanitaires ; 
- la signature des bons de commande relatifs au 

contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 € 
par bon de commande ainsi que la constatation 
du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

 

2.11 AU TITRE DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DES VOSGES : 

 

Délégation de signature est donnée à Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, Déléguée territoriale, sur 

l’ensemble du champ de compétence de la délégation départementale des Vosges, ainsi que sur 

les évaluations des directeurs d’hôpitaux et des directeurs des établissements sanitaires, sociaux 

et médico-sociaux du département. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, la délégation de 
signature qui lui est accordée sera exercée sans préjuger d’un ordre préférentiel par : 

- M. le Dr Alain COUVAL, adjoint de la déléguée territoriale, chef du service action territoriale et 
conseiller médical 

- Mme Lucie TOME, chef du service veille et sécurité sanitaires et environnementales. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, de M. le Dr Alain 

COUVAL et de Mme Lucie TOME, délégation de signature est donnée, aux personnes désignées 

ci-après, dans  la limite du champ de compétence de leur département ou service d’affectation et 

à l’exclusion des décisions d’engagement des dépenses de fonctionnement : 

 

Identité et qualité du délégataire Périmètre de la délégation 

Mme Géraldine CUGINI 

Chef du service territorial  

des établissements de santé 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
- l’instruction des dossiers d’autorisation et de 

labellisation ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 

procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD, après avis de la 
Direction de l’offre sanitaire ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- tous courriers relatifs aux procédures budgétaires 

et comptables ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils de surveillance des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme Chantal ROCH 

Chef du service territorial des établissements 

médico-sociaux 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 
relatives à l’activité de son service, et notamment : 
- les contrats pluriannuels d’objectifs et de 

moyens des établissements et services médico-
sociaux ; 

- l’instruction des dossiers d’autorisations et de 
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labellisation ; 
- les courriers dans le cadre de l’instruction des 

procédures de délivrance d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisation ; 

- l’approbation des EPRD des établissements et 
services médico-sociaux ; 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables ; 

- les arrêtés de tarification ; 
- l’exécution du contrôle de légalité des 

délibérations des conseils d’administration des 
établissements publics ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

Mme Lucie TOMÉ 

Chef du service Santé environnement 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme 

Lucie TOMÉ, la délégation de signature qui lui 

est accordée sera exercée par Mme Mariam EL 

KASSOUANI, ingénieur d’études sanitaires. 

 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les décisions et correspondances relatives à la 
mise en œuvre et au suivi des missions 
relatives à la prévention et à la gestion des 
risques et des alertes sanitaires ; 

- la signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, piscines et eaux de 
baignade) pour un montant maximal de 10.000 
€ par bon de commande ainsi que la 
constatation du service fait ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents du service. 

 

Mme RIBS Isabelle  

Chargée de projet de l’unité des soins de 

proximité 

 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son service et notamment : 

- les courriers relatifs aux procédures budgétaires 
et comptables des ESMS (CSAPA, CAARUD, 
ACT) ; 

- les autorisations de mise en service des 
véhicules de transports sanitaires ; 

- les courriers relatifs à la préparation des sous-
comités de transports sanitaires et médicaux, 
ainsi que le CODAMUPS-TS  

- les courriers et décisions relatifs aux 
professionnels de santé et notamment leur 
enregistrement dans le fichier ADELI ; 

- les ordres de mission spécifiques, ainsi que les 
états de frais de déplacement présentés par les 
agents de l’unité. 

M. le Dr Alain COUVAL  

Chef du service action territoriale, conseiller 

médical et responsable par intérim de l’unité -

animation territoriale 

Toutes décisions, correspondances ou conventions 

relatives à l’activité de son unité ainsi que les ordres 

de mission spécifiques et les états de frais de 

déplacement présentés par les agents de l’unité. 

 
Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie CAYRÉ, Directrice Générale, et nonobstant les 
délégations dont bénéficient la Directrice de Cabinet et les Délégués Territoriaux dans leurs domaines de 
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compétences respectifs, délégation de signature est donnée à M. Frédéric REMAY, Directeur Général 
adjoint - Directeur du cabinet et des territoires par intérim, à l’effet de signer tous actes, décisions, 
conventions et correspondances relevant de la compétence de la Directrice Générale. 

 

Article 4 :  

L’arrêté ARS n°2020-3512 en date du 06 novembre 2020 portant délégation de signature au Directeur du 

Cabinet et des Territoires, à la Directrice de Cabinet et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale 

de Santé Grand Est est abrogé à compter du 1
er

 mars 2021. 

 

Article 5 :  

Le Directeur Général adjoint - Directeur du cabinet et des territoires par intérim, la Directrice de Cabinet et 

les Délégués territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont chargés de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 

  de Santé Grand Est, 
 

 
 

  Virginie CAYRÉ 
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)9i -°2-fc?

PREFET Prefecture du departement du
DE LA REGION Bas-Rhin
GRAND EST
Libene Direction regionale de I'alimentation,

S^, de I'agriculture, et de la foret

Convention de delegation de gestion

entre la prefete de la region Grand-Est, prefete du Bas-Rhin et la DRAAF Grand Est

La presente delegation de gestion est conclue en application des :

decret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifie relatif aux pouvoirs du prefet, a 1'organisation et a

1'action des services de 1'Etat dans les regions et departements ;

decret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif a la delegation de gestion dans les services de

1'Etat modifie par Ie decret n° 2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du

controle general economique et financier ;

decret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifa la gestion budgetaire et comptable publique ;

decret n° 2020-99 du 7 fevrier 2020 relatif a 1'organisation et aux missions des secretariats

generaux communs departementaux ;

CONSIDERANT que la plate-forme regionale CHORUS commune au MAA et au MTE-MCT

denommee centre de prestations comptables mutualise (CPCM) est placee sous 1'autorite de la

directrice regionale de 1'alimentation, de 1'agriculture et de la foret ;

ENTRE

La prefecture du Bas-Rhin, representee par IVIadame Josiane CHEVALIER, en sa qualite de prefete,

designee sous Ie terme de « delegant », d'une part,

ET

La direction regionale de 1'alimentation, de 1'agriculture et de la foret (DRAAF) de la region Grand Est,

representee par Madame Anne BOS SY, en sa qualite de directrice, designee sous Ie terme de

« delegataire », d'autre part,

II est convenu ce qui suit:
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Article ler

Objet de la delegation

En application de 1'article 2 du decret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifie, dans Ie cadre de sa

delegation d'ordonnancement secondaire. Ie delegant confie au delegataire, en son nom et pour son

compte, dans les conditions ci-apres precisees, la realisation de 1'ordonnancement des depenses et des

recettes relevant des programmes dont il re9oit les credits pour I'execution des missions qui lui sont

confiees.

Le delegant assure Ie pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des credits de paiement (CP) et

n'est pas degage de sa responsabilite sur les actes dont 11 a confie la realisation comptable au

delegataire.

Un contrat de service conclu entre Ie delegant. Ie delegataire et Ie comptable assignataire concerne

(DRFIP du Bas-Rhin et du Grand-Est), precise les engagements reciproques, Ie cadre et les modalites

de fonctionnement entre les services.

La delegation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des depenses et

des recettes precises dans les articles ci-dessous.

Article 2

Prestations accomplies par Ie delegataire

Le delegataire est charge de 1'execution des decisions du delegant, s'agissant des actes enumeres ci-

apres ; a ce titre, la delegation emporte delegation de la fonction d'ordonnateur pour 1'engagement, la

liquidation et 1'etablissement des ordres de payer et 1'emission des titres de perception.

1. Le delegataire assure pour Ie compte du delegant, les actes suivants :

• II saisit et valide les engagements juridiques (conventions, marches, autres...);

• II realise la saisine de 1'avis prealable du controleur budgetaire selon les seuils defmis

respectivement par 1'administrateur regional des finances publiques, et 1'ordonnateur

secondaire de droit dans 1'arrete prefectoral de delegation de signature ;

• II centralise la reception de 1'ensemble des factures ;

• II instruit, saisit et valide les demandes de paiement du delegant;

• II saisit et valide les engagements de tiers et les litres de perception ;

• II assure la realisation des ecritures d'inventaire (recensement des charges a payer...) et

precede aux travaux de fin de gestion (bascule des engagements. ..);

• II tient la comptabilite auxiliaire des immobilisations ;

• II met en oeuvre Ie controle inteme comptable de ler niveau au sein de sa structure ;

• II assiste Ie delegant dans la mise en osuvre du controle interne comptable au sein de son

service;

• II realise 1'archivage des pieces qui lui incombent.
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2. Le delegant reste responsable secondaire de :

• la decision des depenses et des recettes, des mises a disposition des credits ;

• la notification des bons de commande emanant de Chorus aux fournisseurs ;

• la certification du service fait;

• la saisie des tiers fournisseurs et de leur soumission pour validation aux services de la

DGFiP ;
• du pilotage des autorisations d'engagement et des credits de paiement;

• du controle des pieces transmises au CPCM a 1'appui des demandes ;

• 1'archivage des pieces qui lui incombent.

Article 3

Obligations du delegataire

Le delegataire execute la delegation dans les conditions et les limites fixees par Ie present document et

acceptees par lui.

Le delegataire s'engage a assurer les prestations qui relevent de ses attributions, a maintenir les moyens

necessaires a la bonne execution des prestations, a assurer la qualite comptable et a rendre compte

regulierement de son activite.

II s'engage a foumir au delegant les informations demandees et a 1'avertir sans delai en cas

d'indisponibilite des credits.

Article 4

Obligations du delegant

Le delegant n'engage pas de depense sans validation prealable de 1'engagement juridique dans

CHORUS.

II s'oblige a fournir, en temps utile, tous les elements d'information dont Ie delegataire a besoin pour

1'exercice de sa mission. Le contrat de service precise les elements attendus.

II adresse une copie de ce document a 1'autorite en charge du controle budgetaire et au comptable

assignataire concemes.

Article 5

Execution financiere de la delegation

Le delegataire est autorise a subdeleguer a ses subordonnes, sous sa responsabilite, la validation des

actes d'ordonnancement.
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Article 6
Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalites d'execution de la presente delegation, definie d'un

commun accord entre les parties, fait 1'objet d'un avenant, dont un exemplaire est transmis aux

destinataires du present document mentionnes a 1'article 7.

Article 7
Duree, reconduction et resiliation du document

Le present document prend effet a la date de sa signature par 1'ensemble des parties concernees.

II est etabli pour 1'annee 2021 et reconduit tacitement d'armee en aanee.

II peut etre mis fin a tout moment a la delegation de gestion, sur 1'initiative d'une des parties

signataires, sous reserve du respect d'un preavis de trois mois. La denonciation de la delegation de

gestion doit prendre la forme d'une notification ecrite ; Ie comptable assignataire et Ie controleur

budgetaire doivent en etre informes.

La convention de delegation de gestion est transmise a 1'autorite en charge du controle budgetaire

(DRFiP Region Grand Est) et au comptable assignataire (DRFiP Region Grand Est).

Ce document sera public au recueil des actes administratif de la region.

Fait a Strasbourg, Ie t 6 FEV. 2021

La prefete de la region Grand Est,

prefete du Bas-Rliin,

delegant,

La directrice regionale de 1'alimentation,

de 1'agriculture et de la foret,

delegataire,
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Direction Régionale et Départementale de la  Cohésion Sociale de la région Grand Est 

 

 

 

 
ARRETE DRDCS GRAND EST N° 2021-11 

 

portant subdélégation de signature au titre de l’ordonnancement secondaire délégué concernant 

CHORUS et les modalités d’exécution comptables de certaines dépenses 

à des agents de la Direction régionale et départementale  de la cohésion sociale de la région Grand Est 

 

 

 

LA DIRECTRICE INTERIMAIRE DE LA DIRECTION  REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 

DE LA  COHESION SOCIALE GRAND EST,  

 

 

 

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

VU Le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

VU L’arrêté du 31 décembre 2020  nommant Madame Anoutchka CHABEAU, Directrice intérimaire de 

la direction régionale et départementale de la cohésion sociale Grand Est, 

VU L’arrêté préfectoral n° 2021/02 du 12 janvier 2021 portant délégation de signature à Madame 

Anoutchka CHABEAU, directrice intérimaire de la direction  régionale et départementale de  la 

cohésion sociale Grand Est, en matière d’administration générale, 

VU  L’arrêté préfectoral n° 2021/04 du 12 janvier 2021 portant délégation de signature à Madame 
Anoutchka CHABEAU, directrice intérimaire de la direction régionale et départementale de la 

cohésion sociale du Grand Est, en qualité de responsable déléguée de budget opérationnel de 

programme régional, 

VU L’arrêté préfectoral n° 2021/36 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Madame 

Anoutchka CHABEAU, directrice  intérimaire de la direction régionale et départementale de  la 

cohésion sociale du Grand Est, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité 

opérationnelle, 
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A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1
er 

:  

Conformément aux dispositions des arrêtés préfectoraux n° 2021/04 et n° 2021/36 susvisés, subdélégation de 

signature est consentie aux personnes ci-après désignées aux fins de valider les transactions liées à 

l’exécution des dépenses et des recettes non fiscales, sur l’ensemble des dossiers rattachés aux unités 

opérationnelles (UO) et centres prescripteurs dans l’application informatique CHORUS FORMULAIRES, 

dans les limites ci-après définies : 

- Monsieur Eric MATHIEU, attaché principal d’administration,  pour tous les BOP 

- Monsieur Stéphane COSTER, secrétaire administratif de classe supérieure, pour tous les BOP 

- Madame Carine FISCHER, secrétaire administrative de classe exceptionnelle , pour le BOP 124  

- Madame Véronique FAGES, Inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, pour les BOP 

104, 157, 177, 303, 304, 363 et 364 

- Madame Jeanne VO HUU LE, Inspectrice hors classe de la Jeunesse et des Sports, pour le BOP 

147 

Et pour l’Unité opérationnelle du Bas-Rhin :  

- Madame Isabelle GUYOT,  Directrice départementale déléguée, pour tous les BOP 

- Monsieur Pierre-Yves MANCHON, Directeur départemental délégué adjoint, pour tous les BOP  

- Monsieur Jean-Renaud GOUJON,  Inspecteur Hors classe de l’action sanitaire et sociale,  pour 

les BOP 104, 177, 303 et 304  

- Monsieur David LARROSE,  Inspecteur de l'action sanitaire et sociale, pour les BOP 104, 177, 

303 et 304 

- Monsieur Nicolas  BRUEL,  Adjoint Administratif première classe,  pour les BOP 104, 177, 303 

et 304 

- Monsieur  Benoît DOCHEZ, Attaché d'administration de l'Etat, pour les BOP 104, 177, 303 et 

304 

- Madame  Catherine SCHISSELE, Secrétaire administrative de classe supérieure, pour les BOP 

104, 177, 303 et 304 

- Madame Marie-Pierre GALLANI, Inspectrice hors classe de  l‘action sanitaire et sociale, pour le 

BOP 304 

- Monsieur  Laurent BOULLAY, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, pour le BOP 

304 

- Monsieur Rémy SIMPER  secrétaire administratif de classe exceptionnelle,  pour le BOP 304 

- Madame Dominique BASCOUL, attachée principale d'administration de l'Etat  pour les BOP 

104 et 147 

- Madame Françoise MEYER, Adjointe Administrative, pour les BOP 104 et 147 
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- Madame Sylvie SCHOENNAL, attachée principale d'administration de l'Etat, pour les BOP 104 

et 147 

 

ARTICLE 2 : 

La subdélégation de signature est consentie aux personnes ci-après désignées aux fins de les habiliter à 

utiliser une licence CHORUS CŒUR : 

- Monsieur  Eric MATHIEU, attaché d’administration de l’État, 

- Madame Marie-Christine PONCELET, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 

- Madame Louise VOSILA Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale  

- Monsieur Stéphane COSTER, secrétaire administratif de classe supérieure,  

 

ARTICLE 3 : La subdélégation de signature est consentie aux personnes ci-après désignées aux fins de les 

habiliter à réaliser dans l’application CHORUS CŒUR, les actes de mise à disposition et de reprise de 

crédits sur les UO dans les limites ci-après définies : 

- Monsieur Eric MATHIEU, attaché d’administration de l’État, 

 

- Madame Louise VOSILA, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale,  

- Monsieur Stéphane COSTER, secrétaire administratif de classe supérieure, 

Cette autorisation s’étend aux fonds de concours liés aux programmes ci-dessus mentionnés aux articles 1 

des arrêtés préfectoraux précités, 

 

ARTICLE 4 :  

La subdélégation de signature est consentie aux personnes ci-après désignées aux fins de valider les 

transactions liées aux remboursements des frais professionnels des personnels dans l’application CHORUS 

DÉPLACEMENTS TEMPORAIRES. 

- Monsieur  Eric MATHIEU, attaché d’administration de l’État,  

- Monsieur Stéphane COSTER, secrétaire administratif de classe supérieure, 

- Monsieur Didier LIBRY, adjoint administratif 1
ère

 classe, 

 

ARTICLE 6 : l’arrêté DRDCS 2021/ 10 est abrogé  
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ARTICLE 7 :  

 

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes et la Directrice intérimaire de la Direction  

Régionale et Départementale de la  Cohésion Sociale de la région Grand Est, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Grand Est. 

 

 

 

 Fait à Strasbourg, le 25 février  2021 

 

La Directrice intérimaire de la Direction régionale et 

départementale de la cohésion sociale du Grand Est  

 

 
 

Anoutchka CHABEAU 
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PREFET
DE LA REGION
GRAND EST
Liberte
Egalite
Fmternite

SERVICE REGIONAL DE LA FORMATION, DU RECRUTEMENT
ET DE L'ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS

m ^i
ARRETE PREFECTORAL EN DATE DU & 'fa 1; '"'" '"""

RELATIF A LA COMPOSITION DE LA COMMISSION
DE SURVEILLANCE DES CONCOURS EXTERNE ET
INTERNE POUR LE RECRUTEMENT
D'lNSPECTEURS DU PERMIS DE CONDUIRE ET DE
LA SECUMTE ROUTIERE DE 3eme CLASSE AU
TITRE DE L'ANNEE 2021 - CENTRE D'EXAMEN DE
CHALONS EN CHAMPAGNE METZ ET
STRASBOURG

LE PREFET
DE LA REGION GRAND EST

ET DU BAS-RHIN

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiee portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction

publique de 1'Etat;

VU Ie decret n° 2003-532 du 18 juin 2003 relatif a 1'etablissement et a I'utilisation des listes
complementaires d'admission aux concours d'acces aux corps de la fonction publique d'Etat;

VU Ie decret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifie portant dispositions statutaires communes a-

divers corps de fonctionnaires de la categorie B de la fonction publique de 1'Etat;

VU Ie decret n° 2013-422 du 22 mai 2013 modifie portant statut particulier du c'orps des inspecteurs du

permis de conduire et de la securite routiere ;

VU Ie decret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatifaux modalites de designation des membres desjurys et
des comites de selection pour Ie recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction

publique de 1'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitaliere ;

VU 1'arrete du 07 decembre 2015 fixant les regles d'organisation generate, la nature et Ie programme des

epreuves des concours externe et interne d'acces au corps des inspecteurs du permis de conduire et de la

securite routiere et du concours professionnel d'avancement au grade de 2e"le classe ;

Prefecture du Bas-Rhin
Tel : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr

5, place de la Republique - 67 073 Strasbourg Cedex
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CENTRE D'EXAMEN DE STRASBOURG

Presidente :

Madame Lucienne SCHAFF Directrice des Ressources Humaines

Directrice du Service Regional de la Formation, du Recrutement et de

1'Accompagnement des Agents - Prefecture du Bas-Rhin

IVIembres de la commission de surveillance :

Madame Anne-Marie OBRINGER
Madame Veronique FRANCOIS
Madame Khadyja BLOUHI
Madame Laura STURM

ARTICLE 2 : Monsieur Ie Secretaire General de la Prefecture du Bas-Rhin est charge de 1'execution

du present arrete.

Fait a STRASBOURG, Ie 2 2 FEV. 2021

La Prefete,

Pour la Prefete et par delegation

Ie Secretaire General

Pour la Prefete/t/l iar delegation

La Secrctairc|^|^rale adjointe

Helene ELLY

« Conformement aux dispositions de 1'article R. 421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrete peut

faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif dans un delai de deux mois a compter de sa
date de publication ».

Pn't'rctnrp iln Biis-Dliiu

Tel : 0:S ,S!S 21 G7 1'iV
www.hns-rlun.y.ouvJr

."). plarr de In RRl)llljli(|iic (;7 (173 yir.islxnir,'; C'cilrx
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PREFET
DE LA REGION
GRAND EST
Liberte
Egalite
Fratermte

SERVICE REGIONAL DE LA FORMATION, DU RECRUTEMENT
ET DE L'ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS

ARRETE PREFECTORAL EN DATE DU ^ FE^ 1W
RELATIF A LA COMPOSITION DE LA
COMMISSION DE SURVEILLANCE DE
L'EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L'ACCES
AU GRADE DE SECRETAIRE ADMINISTRATIF
DE CLASSE SUPERIEURE DE L'lNTERIEUR ET
DE L'OUTRE-MER - SESSION 2021 - CENTRES
D'EXAMENS DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE,
METZ et STRASBOURG

LAPREFETE
DE LA REGION GRAND EST

PREFETE du BAS-RHIN

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiee portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiee portant dispositions statitaires relatives a la fonction publique de
1'Etat;

VU Ie decret n° 2005-1090 du ler septembre 2005 relatif a 1'avancement de grade dans les corps des

administrations de 1'Etat;

VU Ie decret n° 2010-302 du 19 mars 2010 modifie fixant les dispositions statutaires communes applicables

aux corps des secretaires administratifs des administrations de 1'Etat et a certains corps analogues relevant

du decret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes a divers corps de

fonctionnaires de la categorie B de la fonction publique de 1'Etat;

VU Ie decret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatifaux modalites de designation des membres desjurys et
des comites de selection pour Ie recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction

publique de 1'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitaliere ;

VU 1'arrete du ler juillet 2014 fixant les regles d'organisation generale et la nature des epreuves des

exam ens professionnels d'acces respectivement au grade de secretaire administratif de classe superieure et

au grade de secretaire administratifde classe exceptionnelle de 1'interieur et de 1'outre-mer;

Prefecture du Bas-Rhin
Tel : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.eouv.fr
5, place de la Republique - 67 073 Strasbourg Cedex
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VU 1'arrete du 19 novembre 2020 autorisant au titre de 1'annee 2021 1'ouverture d'un examen professionnel

d'acces au grade de secretaire administratif de classe superieure de 1'interieur et de 1'outre-mer;

VTJ 1'arrete du 15 decembre 2020 fixant Ie nombre de pastes offerts a 1'examen professionnel pour 1'acces

au grade de secretaire administratif de classe superieure de 1'interieur et de 1'outre-mer ouvert au titre de

l'annee2021;

VU 1'arrete du 23 fevrier 2021 fixant la composition du jury de 1'examen professionnel d'acces au grade de

secretaire administratif de classe superieure de 1'interieur et de 1'outre-mer au titre de 1'annee 2021 ;

SUR proposition de M. Ie Secretaire General de la Prefecture du Bas-Rhin,

ARRETE

ARTICLE ler : les commissions de surveillance de 1'epreuve ecrite d'admission de 1'examen

professionnel pour 1'acces au grade de secretaire administratif de classe superieure de 1'interieur et de

1'outre-mer, session 2021, pour les centres d'examen de Chalons-en-Champagne, Metz et Strasbourg, sont

amsi composees :

CENTRE D'EXAMEN DE CHALONS EN CHAMPAGNE

Presidente :

Madame Claudine LAMIRAUX Cheffe des Ressources Humaines - Prefecture de la Mame

IVlembres de la commission de suryeillance :

Madame Marie CUNIN
Madame Christine PETITOT
Madame Catherine NICOT

CENTRE D'EXAMEN DE METZ

Presidente :

Madame Veronique NARBONI Directrice du Secretariat General Commun - Prefecture de la Moselle

MEembres de la commission de surveillance :

Madame Laurence ROITEL

Madame Benedicte FORFERT
Madame Corinne TERRENZIO
Madame Nadine SCHNEIDER
Madame Chloe RUSAOUEN

Prefecture du Bas-Rhin
Tel : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr
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Presidente :

Madame Lucienne SCHAFF

CENTRE D'EXAMEN DE STRASBOURG

Directrice des Ressources Humaines

Directrice du Service Regional de la Formation, du Recrutement et de

1'Accompagnement des Agents - Prefecture du Bas-Rhin

Membres de la commission de surveillance:

MadameAnne-Marie OBRINGER
Madame Veronique FRANCOIS
Madame Khadyja BLOUHI
Madame Laura STURM
Madame Anne GILLOT

ARTICLE 2 : Monsieur Ie Secretaire General de la Prefecture du Bas-Rhin est charge de 1'execution du

present arrete.

Fait a STRASBOURG, Ie 2 l) F£V. 2021

La Prefete,

Pour la Prefete et par delegation

Ie Secretaire General

Pour la Pred
La Secretai

et par delegation
yierale adjointe

Helene MONTELLY

« Conformement aux dispositions de 1'article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrete
peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif dans un delai de deux mois a compter

de sa date de publication ».

Prefecture du Bas-Rhin
Tel : 03 88 21 67 68
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